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DECISION N'
Portant nomination d'ùn Directeur à I'Ecole Primaire Publique d'Ozom III

(Déparlement de la Lékié/Région du Centre)

oundé,

LE MINISTRE DE L'EDUCATION DE BASE,
Vu la Constitution ;
Vu la Loi n'98/004 du l8 avril 1998 portânt orientation de I'Education au Cameroun I

Vu le Décret no 2011/408 du 09 décembre 20ll pofiant organisation du Gouvernement;
Vu le Décret n" 20ll/109 du 09 décembre 201I portant formation du Gouvernement I
Vu le Décret no 20121268 du 1l juin 2012 portant organisation du Ministère de I'Education de Base ;

Vu le Décret n" 2019/002 du 04 janvier 2019 portant réaménagement du Gouvernement I
Vu la lettre du 16 novembre 2020;

Considérant les nécessités de service.
DECIDE:

Article 1"' : Est à compter de la date de signature de la présente Décision, nommé au poste
ci-après dans un Service Déconcentré du Ministère de I'Education de Base :

DELEGATION REGIONALE DE L'EDUCATION DE BASE DU CENTRE
DELEGATION DEPARTEMENTALE DE L'EDUCATION DE BASE DE LA LEKIE

INSPECTION D'ARRONDISSEMENT DE L'EDUCATION DE BASE DE LOBO
ECOLE PRIMAIRE PUBLIOUE D'OZOM III

Directeur : Monsieur ETABA Christian, Instituteur Contractualisé (IC4), Matricule
687 294 - O, précédemment en service à l'Ecole Primaire Publique de Nkolyem
(Anondissement de Lobo/Dépaftement de la Lékié/Région du Centre), en
remplacement de Monsieur MEKONGO Hyacinthe, porté disparu.

Article 2 : L'intéressé est invité à rejoindre son nouveau poste de travail dès publication de
la présente Décision.

Article 3 : La présente Décision sera enregistrée et publiée partout où besoin sera.

fl$43.:1">

-CHRONO/AR

[10u]{DI ïCot


